
Grille tarifaire
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Année 2010/2011

Plus de 30 000.00 €Barème 3

De 10 001.00 € à 30 000.00 €Barème 2

De 0.00 € à 10 000.00 €Barème 1

17,2016,7016,203 enfants

17,3016,8016,302 enfants

17,4016,9016,401 enfantMercredi 
Journée 

Complète

14,8014,1013,403 enfants

14,9014,2013,502 enfants

15,0014,3013,601 enfantMercredi 
Demi Journée 

avec repas

8,507,907,103 enfants

8,608,007,102 enfants

8,708,107,201 enfantMercredi
Demi Journée 
Sans Repas

5,504,804,103 enfants

5,604,904,202 enfants

5,705,004,301 enfantSoir

6,506,005,603 enfants

6,606,105,702 enfants

6,706,205,801 enfantMidi

4,904,504,003 enfants

5,004,604,102 enfants

5,104,704,201 enfantMatin

Barème 3Barème 2Barème 1Accueils
Le centre périscolaire et de loisirs communal 
de la Ville de Bitche, est situé dans les locaux 

de l’école primaire Louis Pasteur, 
rue d’Haspelschiedt à Bitche.

Il est aménagé de manière à accueillir 
40 enfants âgés de 3 à 10 ans hors temps 

scolaire. Selon les différents accueils, l’équipe 
se compose de 4 à 6 personnes soit, 

1 directrice, 4 animatrices et 1 aide administrative

Les bureaux du Centre Périscolaire et de Loisirs se situent  à la 
Mairie de Bitche

(ouverts les lundis, mardis, jeudis et vendredis de semaine scolaire de 9h00 à 11h00)
31 rue du Maréchal Foch

57 230 Bitche
Tél. : 03 87 96 00 13 
Port. : 06 79 81 04 28 



Les Différents Accueils : 

L’accueil du matin (les lundis, mardis, jeudis et v endredis ) : 

Les enfants sont accueillis de 7h30 à 8h00 au centre périscolaire. 
Un petit déjeuner leur est proposé. Vers 8h10, un bus réservé au service 
conduit les enfants dans leurs écoles respectives.

Accueil du midi ( les lundis, mardis, jeudis et ven dredis ) :

Les animateurs du centre attendent les enfants à la sortie des classes, 
ils les accompagnent pour le déjeuner et les reconduisent dans les écoles.
Les enfants déjeunent sur le centre (sur le site de l’école Pasteur).
Les trajets se font en car spécialement réservé au service périscolaire.

L’accueil du soir (les lundis, mardis et jeudis) :

Les animateurs attendent les enfants à la sortie des classes à 16h15 
et les accompagnent jusqu’au centre.
Un goûter leur est proposé ainsi que des activités et ce jusqu’à 18h30.
Les parents peuvent venir chercher leurs enfants de 16h45 à 18h30.

L’accueil en mercredi récréatif (uniquement en sema ine scolaire) :

Les enfants sont accueillis de 7h30 à 9h00 sur le lieu du centre. Les enfants 
peuvent être accueillis soit en demi journée (matin ou après-midi avec ou 
sans repas), soit en journée complète. Les parents peuvent venir chercher 
les enfants de 16h30 à 18h30. Tout au long de l’année des activités leurs 
seront proposées. Les différents thèmes et activités proposés feront l’objet 
d’un programme diffusé dans les écoles.

Attention : 

Pour l’accueil du midi, du soir et du mercredi, toutes absences non signalées 
avant 9h00 sur le téléphone de la structure : 06 79 81 04 28 seront facturées.

Une fois le mois écoulé, vous recevrez par courrier la facture concernant les 
accueils auxquels vos enfants ont participé. Le règlement devra être déposé
en Mairie au service périscolaire. Les chèques devr ont être à l’ordre 

du Trésor Public.


